
Calendrier d'inscription 
pour l'année 2016/2017

classes de Seconde + Doublants + 
Premières et Terminales nouvellement affectés

DATE Horaire réservé

Vendredi
24 juin

Nouveaux élèves affectés
en première 9h-12h

Collège G. SAND 
+ Doublants

13h30-14h30

Lundi
27 juin

Collège C. ISAURE
Noms de la lettre A à L de 8h30 à 10h 
Noms de la lettre M à Z de 10h à 12h

8h30-12h00

Collège LAMARTINE 13h30-15h30

Collèges 
VAUQUELIN+STENDHAL 

15h30-17h30

Mardi
28 juin

CREA-DESIGN
Noms de la lettre A à M de 8h à 10h 
Noms de la lettre N à Z de 10h à 12h

8h00-12h00

LV3 ITALIEN + LATIN 13h30-15h30

Permanence 
Élèves hors secteur avec Ens. D'explo
MPS/Litt&Soc/SES/PFEG 

15h30-17h30

Mercredi
29 juin

ARTS VISUELS
Noms de la lettre A à G

8h00-12h00

ARTS VISUELS
Noms de la lettre H à O

13h30-17h30

Jeudi
30 juin

ARTS VISUELS
Noms de la lettre P à Z

8h30-12h00

Permanence
Dossiers à compléter et 
affectations tardives

14h00-17h00

1- Note aux collèges du secteur : Les élèves, tous enseignements d'exploration confondus, sont attendus les 
vendredi 24 juin après-midi  et lundi 27 juin, dans l’ordre indiqué (suivant l'ordre alphabétique indiqué sur le 
tableau), sauf pour les élèves admis dans les enseignements d’exploration Création Culture Design ou Arts 
Visuels. Ceux-ci seront accueillis mercredi 29 ou jeudi 30 juin (suivant l'ordre alphabétique indiqué sur le tableau). 

2- Note à tous les collèges. A l’inscription, certains élèves vont candidater pour une option facultative : Arts 
Plastiques ou Cinéma-Audiovisuel. Ces options sont réservées aux élèves affectés avec l'enseignement 
d'exploration Arts Visuels.

      D'autres vont candidater pour les options sections européennes : Anglais ou Espagnol. 

Modalité de candidature à ces options : Les candidats devront produire, au moment de l'inscription les copies des
3 bulletins trimestriels de 3ème, une  lettre de motivation et éventuellement, une lettre de recommandation d'un 
enseignant.

Il est impératif de rappeler aux familles qu'elles doivent se munir de la feuille de dialogue du 3ème
trimestre lors de l'inscription. Les documents liés aux bourses nationales sont également 
nécessaires. Enfin, la procédure de demande de carte jeune devra être entamée par les familles et 
présentée à celles-ci comme obligatoire pour l'accès au lycée, l'accompagnement et le suivi des 
lycéens.  


